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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 77 BIS, insérer l'article suivant:

Au premier alinéa de l'article 2 de la loi n° 2018-1244 du 27 décembre 2018 visant à faciliter la 
sortie de l'indivision successorale et à relancer la politique du logement en outre-mer est ainsi 
modifiée, les mots : « à tous les indivisaires » sont remplacés par les mots : « aux indivisaires ayant 
pu être identifiés et localisés ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La loi n° 2018-1244 du 27 décembre 2018 visant à faciliter la sortie de l'indivision successorale et à 
relancer la politique du logement en outre-mer ouvre de nouvelles possibilités dans ce domaine en 
Martinique et dans l’ensemble collectivités régies par l’article 73 de la Constitution et dans les 
collectivités de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon.

La complexité de certaines indivisions successorales, ouverte parfois depuis plusieurs dizaines 
d’années, du fait des délais et de la quantité de travail que cela implique, requièrent des évolutions 
supplémentaires du cadre d’action afin de prendre en compte les contraintes existantes dans 
l’objectif de procéder au déblocage des liquidations de successions.

Cet amendement, proposé par la Collectivité Territoriale de Martinique, vise à introduire dans la loi 
une obligation de moyen et non de résultat, dans la recherche et la notification par les notaires, des 
indivisaires concernés.


